
  

 

CONSULTATION PUBLIQUE 

DU 07/08/2017 AU 07/09/2017 PORTANT SUR LA 

FIXATION DU DÉLAI RAISONNABLE DE TRAITEMENT DES DEMANDES D’ACCÈS À L’INSTALLATION DE 

SERVICE ET DE FOURNITURE DE SERVICE 

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 3(8) DE LA LOI MODIFIÉE DU 3 AOÛT 2010 SUR LA RÉGULATION DU 

MARCHÉ FERROVIAIRE. 

 

LUXEMBOURG, LE 7 AOÛT 2017 

SECTEUR FERROVIAIRE 
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L’Institut soumet, dans le cadre de l’article 3(8) de la loi modifiée du 3 août 2010 sur la régulation du marché 

ferroviaire, à une consultation publique, ouverte à toute partie intéressée, sa proposition du délai 

raisonnable à fixer pour le traitement des demandes d’accès à une installation de service et de fourniture de 

services dans l’installation visée à l’annexe II, point 2, de la directive 2012/34/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 21 novembre 2012 établissant un espace ferroviaire unique européen telle que modifiée par 

la suite. 
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1. Le délai proposé 

L’Institut propose comme délai raisonnable de traitement pour les demandes visées à l’article 3(8) de la loi 

modifiée du 3 août 2010 sur la régulation du marché ferroviaire le délai de quatre semaines. Ce délai 

commence à courir à partir de la réception de la demande complète. L’introduction d’une demande 

incomplète (manque de documents/informations) a pour conséquence que le délai ne court pas. Dans cette 

hypothèse, le destinataire de la requête fait le nécessaire afin d’obtenir dans les meilleurs délais les 

informations qui font défaut. Dès réception de celles-ci, le délai de quatre semaines commence à courir. 

Le projet de règlement est publié en annexe. 

 

2. Modalités de réponse à la consultation publique 

L’Institut invite toutes les parties intéressées à adresser leurs commentaires et réactions au sujet mis en 

consultation pour le 7 septembre  2017 au plus tard : 

 par courrier électronique, à l’adresse électronique suivante : ferroviaire@ilr.lu, 

 par courrier postal à : Institut Luxembourgeois de Régulation, Service Transports, L-2922 

Luxembourg. 

Les parties intéressées peuvent obtenir, sur demande, une copie imprimée du document mis en consultation. 

L’Institut ne tient compte que des commentaires qu’il a reçus avant la date visée à l’alinéa 1er et qui se 

rapportent directement et uniquement au document mis en consultation. 

Les contributions reçues seront publiées, sauf les passages indiqués par la partie intéressée comme étant 

confidentiels. L’Institut se réserve néanmoins le droit de ne pas publier les commentaires et réactions qui ne 

seraient en aucune relation avec le sujet de la présente consultation. 

En cas de demande d’une partie intéressée, une séance d’information pourra être organisée dans les locaux 

de l’Institut. 
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